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PREMIÈRE TERMINALE

Les lycées conventionnés avec Sciences-Po

Ouvert à tous les élèves de 1ère et de terminale des lycées conventionnés 
avec Sciences-Po, quels que soient leurs enseignements de spécialité, en 
priorité aux boursiers.
Chaque semaine, un atelier pédagogique de 2 heures permet de préparer 
le concours en travaillant des questions de culture générale et d’actualité.

TU AS DE BONS RÉSULTATS ? TU ES EN...



POUR EN SAVOIR PLUS

L’Institut d’études politiques de Paris (IEP), communément appelé 
« Sciences-Po », ou « Sciences-Po Paris », est une grande école 
française dans les domaines des sciences humaines et sociales, 
notamment le droit, l’économie, l’histoire, la science politique et la 
sociologie.
Dans le cadre d’une convention signée avec le vice-rectorat de la 
Nouvelle-Calédonie et les lycées Anova, Mont-Dore, Williama Haudra, 
Do Kamo, Antoine Kéla et Dick Ukeiwë, l’IEP Paris permet à des jeunes 
lycéens calédoniens méritants de préparer leur concours d’entrée.

Qu’est-ce que Sciences-Po ?

Ces ateliers s’adressent prioritairement aux élèves boursiers qui ont 
de bons résultats scolaires. Ils peuvent bénéficier gratuitement de la 
prise en charge des frais de voyage, d’inscription ainsi que d’une aide 
financière. Cette préparation est néanmoins ouverte à tous les élèves 
intéressés des lycées conventionnés.

À qui s’adressent les ateliers Sciences-Po ?

C’est très simple, il suffit d’en faire la demande à la directrice ou au 
directeur de votre établissement qui tiendra compte de l’avis des 
professeurs et de vos résultats scolaires.
Sont recommandées, dans la voie générale, les spécialités Sciences 
économiques et sociales, Histoire-Géographie, Géopolitique et sciences 
politiques, Humanités, littérature et philosophie ou Mathématiques ; 
dans la voie technologique, Management et gestion.

Comment s’inscrire aux ateliers Sciences-Po ?

Les épreuves, passées en terminale, consistent en la constitution d’un 
dossier à déposer en ligne sur le site de Sciences-Po. Étudié et noté par 
deux examinateurs, il permet à chaque candidat de mettre en valeur la 
diversité de ses qualités scolaires et extra scolaires.
Ce dossier doit être déposé au plus tard fin novembre.
Pour les candidates et les candidats admissibles, un stage commun 
d’entraînement est organisé pour préparer l’oral d’admission qui se 
passe mi-décembre  en visioconférence depuis Nouméa.

Comment devenir étudiant à Sciences-Po ?

informations, modalités, témoignages...

www.ac-noumea.nc/spip.php?article6423


